PROCES VERBAL
DE L’ASSEMBLEE GENERALE DES MAIRES DU GARD ET DES PRESIDENTS D’EPCI
DU SAMEDI 25 AVRIL 2009

((((
L’Association des Maires du Gard et des Présidents d’EPCI s’est réunie en assemblée générale le  samedi 25 avril 2009 à 10h, au Capitole à ALES.
Etaient présents à la tribune :

-Monsieur Dominique BELLION, préfet du Gard,
- Monsieur Damien ALARY, Président du conseil général du Gard et Vice-Président de la Région

   Languedoc-Roussillon,
- Madame Françoise LAURENT-PERRIGOT, Sénateur, Maire d’Aigremont,

- Monsieur Jean-Paul FOURNIER, Sénateur, Maire de NIMES, Président de la communauté

   d’Agglomération de Nîmes,
-Monsieur Simon SUTOUR, Sénateur, est représenté par Monsieur Fabrice VERDIER,

- Monsieur Max ROUSTAN, Député, Maire d’Alès, Président de la communauté d’agglomération du Grand Alès.
- Monsieur Etienne MOURRUT, Député, Maire du Grau-du-Roi,
- Monsieur William DUMAS, Député, Maire de Fons-Outre-Gardon,

- Madame Pilar CHALEYSSIN, Maire d’Aubais, Présidente de l’association des maires du Gard,
- Monsieur Gérard PEDRO, Maire de Remoulins, Trésorier de l’association des maires du Gard,

- Monsieur Christophe SERRE, Maire de Saint-Paulet-de-Caisson, Secrétaire Général de l’association des Maires du Gard,
- Monsieur Jean-Luc AIGOIN, Maire de Saint-Jean-de-Serres, Vice-président de l’association des Maires du Gard,
Absents excusés :

-Monsieur Jean-Marc ROUBAUD, Député, Maire de Villeneuve-les-Avignon,

- Monsieur Yvan LACHAUD, Député.
Invités :

- Monsieur Patrick BELLET, Délégué du médiateur de la République et coordonnateur du Gard et du

   Vaucluse ainsi que les délégués du secteur de Nîmes, St-Gilles, Beaucaire, Vauvert, Ales et Quissac,
   Représentés par Monsieur PUECH, Monsieur MOLIERE, Madame GUILLEMIN.

Des sujets d’actualité sont exposés et développés au cours cette réunion, notamment : les contrats aidés, la réforme de la taxe professionnelle, l’harmonisation du prix de l’eau et la modernisation des réseaux, la santé, le logement, l’implantation de fermes photovoltaïques…
L’intervention de Monsieur Patrick BELLET, porte sur la mission du Médiateur de la République et sur le fonctionnement de sa représentation locale.

((
Monsieur Max ROUSTAN, Député, Maire d’Alès, prend la parole pour nous présenter Alès qui accueille l’assemblée générale de ce jour. Il évoque également les particularités du bassin Alésien.

Il rappelle ensuite la problématique de la taxe professionnelle et insiste sur l'incidence que pourrait avoir cette réforme sur la vitalité des collectivités territoriales.

((
La Présidente de l’Association des Maires du Gard prend la parole pour évoquer les actions réalisées par l’association et celles en cours de réalisation ; elle énumère les opérations les plus marquantes :

· le site internet : moyen de travail performant et évolutif qu’elle souhaite développer et utiliser pour mieux diffuser les informations que peut communiquer l’association. A ce titre, elle indique avoir signé avec la société INEXINE un nouveau contrat afin de renouveler le site internet de l’association. Ce nouveau contrat comporte des journées de formation afin que les mises à jour puissent être effectuées régulièrement. Afin que ce site soit plus attrayant et dynamique, elle invite les élus à alimenter les différentes rubriques en contactant le secrétariat de l’association,

et

· le journal qui retrace les évènements et les actions vécus par l’association.


Madame CHALEYSSIN annonce qu’à l’occasion du 92ème congrès des Maires qui aura lieu les mardi 17, mercredi 18 et jeudi 19 novembre 2009, l’AMG s’occupera intégralement du déplacement, de l’hébergement, de la visite du Sénat ainsi que de la soirée en compagnie des Parlementaires. Pour une meilleure réussite de ce séjour, les élus sont encouragés à présenter des suggestions au secrétariat de l’association.


S’agissant de l’annuaire du Gard, Madame CHALEYSSIN fait savoir que l’opération lancée par Monsieur GUYOT en 2008 voit le jour. Cette dernière édition de l’annuaire est proposée en deux présentations pour faciliter son utilisation. La confection de ce manuel a été confiée à la société Interface.


A propos des journées d’information, Madame CHALEYSSIN signale qu’elles ont pour objectif d’éclairer les maires et les élus sur les différents sujets qu’ils ont à traiter au quotidien. Elle signale que c’est en concertation avec eux que les thèmes sont choisis et informe que, depuis janvier 2009, des contacts ont été pris avec :

· le conseil d’architecture, d’urbanisme et d’environnement (C.A.U.E.),

· le centre national de la fonction publique territoriale (C.N.F.P.T.) pour la formation du personnel,

· le conseil général.

Une réunion aura lieu à l’auditorium du département le mardi 30 juin portant sur le revenu de solidarité active (RSA) et l’évolution de l’organisation des services sociaux du conseil général.

Madame CHALEYSSIN fait ensuite savoir qu’elle a eu récemment l’honneur d’être invitée à participer à l’installation du comité départemental du conseil fiscal et financier, avec les maires de Bouillargues, St Privat-des-Vieux, Remoulins, St Paulet-de-Caisson. La première action de ce comité a été de mettre en place la fusion de la direction générale des impôts et de la direction générale des collectivités publiques. Cette fusion a pour but : de mieux répondre aux attentes des usagers, des élus et d’améliorer la performance et l’efficacité des services. Mme CHALEYSSIN indique que Monsieur DUMOULIN, trésorier payeur général du Gard, les a chaleureusement accueillis et qu’il a proposé son aide et sa collaboration pour organiser des séances d’information avec les élus sur cette structuration des nouveaux services. Dès le mois de septembre 2009, des rencontres et séances de travail sur ce sujet seront envisagées.


Madame CHALEYSSIN précise ensuite que la désignation des élus aux différentes commissions s’est faite en partenariat avec l’association. La collaboration active des maires permet de faire connaître les souhaits des administrés ou les conséquences que peuvent entraîner certaines décisions sur le terrain. C’est pour cette raison qu’elle insiste sur l’importance de la présence des élus lors de ces commissions, ou à défaut de la nécessité de se faire remplacer. 


Madame la présidente de l’AMG continue son discours en évoquant la réunion d’information qui s’est déroulée à Brignon le 31 mars 2009. C’est la première réunion d’information en partenariat avec la DDE, représentée par Monsieur LAURIOL et ses adjoints, et Monsieur VIOLET, représentant Electricité Réseau Distribution de France (ERDF). L’ordre du jour a été fixé suite à la demande des maires qui rencontrent des difficultés pour appliquer les nouvelles normes d’urbanisme. Ce sujet d’actualité a réuni environ 200 personnes qui ont pu échanger sur ce thème. Elle souligne la forte participation à ce rassemblement qui encourage vivement à renouveler une telle action, profitable avec le soutien et la collaboration de tous.


Pour terminer, Madame CHALEYSSIN rappelle que l’association a porté son soutien à la commune de La Vernarède à propos de l’absence de son guichetier postal lors des vacances d’été., elle rappelle que l’association a soutenu les maires lors de la problématique liée à l’application du Service minimum d’accueil. Enfin, elle souligne le rôle de relais assuré avec l’AMF pour toutes informations et déclare que l’association des maires du Gard aura à cœur de continuer à mener à bien son travail d’écoute et d’actions en faveur de tous les maires et présidents de communautés de communes, dans le même esprit d’efficacité, de pluralisme, de proximité et de convivialité. Elle souhaite à tous un mandat enrichissant, plein de réalisations, exercé dans un esprit constructif et novateur, tout en gardant toujours présent à l’esprit, le souci du service public et le sens de l’intérêt général. 


Madame CHALEYSSIN adresse ses remerciements :

· à Monsieur le Président du Conseil Général pour l’aide logistique et le soutien qu’il apporte à l’association,

· à Messieurs les Parlementaires, à Messieurs les Sénateurs et leur Attaché, à Monsieur le Préfet, à Madame la Secrétaire Générale, ainsi qu’à toutes les personnes des services de la préfecture et du conseil général qui chaque jour interviennent pour qu’au travers de l’association la tâche des élus soit allégée et honorable,

· à Monsieur Bernard GUIN qui est régulièrement présent à nos côtés, ainsi qu’à Mademoiselle Naïs BONNET pour l’organisation de cette journée.

((
Monsieur SERRES fait brièvement l’état des finances ainsi que des actions menées par l’association concernant la période de novembre à décembre 2008, laissant ensuite la parole à Monsieur PEDRO Maire de Remoulins, trésorier de l’association.
Monsieur PEDRO dresse le bilan financier et rappelle que les cotisations pour l’année 2009 seront les mêmes que pour 2008 :

	communes
	AMF
	AMG
	total

	de 0 à 199 habitants
	44,00 €
	24,00 €
	68,00 €

	de 200 à 399 habitants
	61,60 €
	29,00 €
	90,60 €

	de 400 à 600 habitants
	71,50 €
	34,00 €
	105,50 €


communes de plus de 600 habitants ( (exemple pour 1000 habitants = 225 €)
AMF 0,155 € par habitant avec un plafond de 37 400 €

AMG 0,070 par habitant avec un plafond de 3 500 €

Etablissements publics de coopération intercommunale (EPCI) (
de 0 à 2499 habitants – AMF = 87,90 €
pour les plus de 2500 habitants : 0,0440 € par habitant avec un plafond de 7700 €

Le bilan financier est annexé aux présentes.

((
Monsieur Jean-Luc AIGOIN, Maire de St Jean de Serre, intervient sur le développement durable qui lie l’environnement, l’économie et le social. 

Il illustre ce thème par une citation d’Antoine de St Exupéry qui lui est chère : «Nous n’héritons pas de la terre de nos ancêtres, nous l’empruntons à nos enfants» ; et par cette formule : «le développement durable répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs».


Il explique ensuite que l’Agenda 21, concept lancé au sommet de Rio en 1992, établit un programme d’actions pour le développement durable au 21ème siècle et apporte une réponse pratique, de terrain, adaptée aux spécificités locales.


Monsieur AIGOIN précise alors que le cadre de référence Agenda 21 du Ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de l’aménagement du territoire (meeddat) comporte :

- cinq finalités
· la lutte contre le changement climatique et la protection de l’atmosphère,

· la préservation de la biodiversité et la protection des milieux et des ressources,

· l’épanouissement de l’être humain,

· la cohésion sociale et la solidarité entre territoires et générations,

· la stimulation du développement suivant des modes de production et de consommation responsables.

et

- trois domaines d’action
· environnemental,

· économique,

· social.

Il indique que sa méthodologie comprend : 

- cinq axes :
· la stratégie d’amélioration continue,

· la participation des acteurs,

· l’organisation du pilotage,

· la transversalité des approches,

· l’évaluation partagée.

Monsieur AIGOIN signale que l’appel à reconnaissance a lieu tous les ans (avant le 18 juin pour l’année 2009), et que sa validité dure trois ans. Les communes de moins de 4000 habitants bénéficient d’un dossier allégé.

Il informe ensuite que l’association «Notre Village» est une association reconnue experte par le meeddat pour la conception, le soutien et le suivi des Agendas 21 des villages (moins de 3500 habitants).

Monsieur AIGOIN communique la façon de procéder pour concevoir un Agenda 21 «Notre village Terre d’avenir» : 

· Il faut adhérer à l’association «Notre Village»

· Approuver sa démarche de labellisation : voir tarifs sur le site info@notrevillage.asso.fr 

· Suite à cela, la commune bénéficie d’un diagnostic après une visite d’audit

· Une réunion publique est ensuite effectuée pour présenter la démarche et pour constituer un Comité de Pilotage

· Le conseil municipal adopte alors une charge Agenda 21 élaborée par le Comité de Pilotage

· Cette charte est présentée au Comité national de labellisation de l’association «Notre Village»

· La labellisation obtenue est marquée par un panneau à l’entrée du village

· Le suivi est effectué pendant trois ans

Suite à ces informations, Monsieur AIGOIN fait savoir que St Jean de Serre est la 1ère commune gardoise labellisée * (en Novembre 2008) et précise que les communes intéressées peuvent faire appel à lui en tant que membre du conseil d’administration de l’association «Notre Village» et référent pour la Région Languedoc-Roussillon.

Il annonce qu’une réunion départementale d’information destinée aux Maires du département sera programmée courant 2009.

((
L’intervention de Monsieur Dominique BELLION, préfet du Gard, a plus particulièrement été axée sur les contrats aidés (contrat d’accompagnement dans l’emploi C.A.E. et contrat d’avenir C.A.V.), tels qu’ils se nomment aujourd’hui car ce dispositif ancien a changé plusieurs fois d’appellation et de formule.
S’adressant à l’ensemble des maires et présidents d’EPCI du Gard, il a mis en exergue l’importance de ces emplois en cette période de crise : pour des raisons de justice sociale d’une part, notamment en faveur des jeunes. Pour des raisons économiques d’autre part, afin «injecter» du pouvoir d’achat aux ménages les plus modestes. 
A cet endroit, il rappelle que le gouvernement s’y emploie activement : la prime de solidarité active, la prime à certains chômeurs non indemnisés, le revenu de solidarité active bientôt, sont autant de dispositifs qui relèvent de la justice sociale et qui maintiennent la consommation, car les revenus ainsi perçus sont aussitôt dépensés.
M. BELLION souligne que les contrats aidés relèvent de cette approche, et que pour la complexité de leur application par les collectivités territoriales, l’administration -le Pôle Emploi- est là pour les soutenir dans leurs démarches. A cet effet, il rappelle le courrier qu’il a transmis récemment aux collectivités du département, indiquant les coordonnées du site dédié aux renseignements sur ces contrats et rappelle les coordonnées téléphoniques à retenir (04.66.70.97.77. 
Il insiste ensuite sur une information fondamentale concernant une mesure de simplification qui vient d’être prise par le préfet de région sur les C.A.E. : «tous les taux sont à 90% et le coût mensuel d’un CAE est d’environ à 175 € par mois pour l’employeur».
Monsieur BELLION encourage les maires et les présidents d’EPCI à prendre part à cette action fondamentale.
Regrettant de ne pas avoir plus de temps pour échanger avec les Maires, Monsieur Dominique BELLION propose d’organiser une réunion pour échanger sur les problèmes d’actualités.

((
Monsieur Damien ALARY, Président du conseil général du Gard et Vice-Président de la Région Languedoc-Roussillon, remercie la présidente de l’association des maires du Gard de son invitation qui témoigne des liens de confiance et d’amitié qui se poursuivent entre leur instance respective.
Il souligne le grand intérêt d’une telle réunion dans le contexte politique, économique et institutionnel actuel.

Monsieur ALARY évoque ensuite les responsabilités et problèmes de l’élu face à la crise, notamment dans le domaine financier. Il rappelle que le conseil général doit, au quotidien, assumer un ensemble d’arbitrage afin de maintenir un budget équilibré, et fait part de la difficulté de la préparation budgétaire pour cette année. Il souligne la particularité du Département d’être simultanément confronté à une augmentation soutenue des dépenses et à une stagnation des recettes.

Sur ces points, Monsieur ALARY explique qu’à l’accroissement des dépenses, dû aux charges provoquées par la crise économique et sociale, viennent s’ajouter celles résultant du transfert des compétences mal compensé. La chute des droits de mutation qui devrait encore s’accentuer est la cause essentielle de la stagnation des recettes.

Néanmoins, Monsieur ALARY témoigne du choix d’un budget ambitieux et offensif pris par la majorité départementale :

Face à ses nombreuses spécificités sociales (précarité, rmi, taux du chômage), environnementales (inondations, incendies), démographiques (augmentation de la population, APA), le Département a renforcé ses investissements pour maintenir les équilibres entre les territoires et la solidarité.
Cependant, Monsieur ALARY s’attend à ce que les contraintes budgétaires s’amplifient dans les années à venir ; à ce sujet, il revient avec inquiétude sur la réforme de la fiscalité locale engagée par le gouvernement, réforme qui risque d’affaiblir plus encore les collectivités et limiter leur autonomie financière.
Il fait part des trois manières qui pourraient permettre de compenser cette suppression :

· une hausse de la fiscalité locale,

· une dotation supplémentaire de l’Etat,

· transferts d’impôts nationaux,
ces deux dernières auraient pour effet de diminuer l’autonomie financière des collectivités qui pourraient alors perdre la maîtrise sur la fixation des taux de la fiscalité.


Monsieur ALARY fait ensuite part de l’importance de la considération environnementale étroitement liée à la modernisation des réseaux d’adduction d’eau et d’assainissement. Il souhaite que ce lien soit renforcé. Il indique que les aides aux collectivités seront conditionnées au respect de la gestion durable de la ressource en eau, et il incite vivement les maires à se lancer dans une programmation de leurs investissements pour renforcer l’efficacité de l’assainissement communal.

Conscient de la lourdeur des coûts budgétaires des opérations de modernisation sur un budget, il rappelle que le Département, à travers sa politique, contribue au financement de ces projets. Il rappelle que les crédits votés au budget 2009 pour l’aide aux communes et collectivités, en adduction d’eau potable et en assainissement, s’élèvent à 11 millions d’euros.


Cependant, il annonce que, dans un souci d’équité pour les territoires et les contribuables, chaque commune devra, à travers sa tarification sur l’eau, engager des provisions en investissement afin de dégager les moyens financiers pour lancer les programmes de réalisation. De cette façon, à partir de cette année, l’aide du Conseil Général sera calculée en intégrant l’analyse du prix de l’eau appliquée sur la commune.

«L’harmonisation du prix de l’eau des communes permettant d’assurer en toute équité la modernisation des réseaux» est l’un des projets essentiels qu’il porte à l’attention de tous les élus du département.

Monsieur ALARY fait état d’autres problématiques sur le long et moyen terme : la santé et le logement.


S’agissant de la santé, Monsieur ALARY évoque l’action du Conseil Régional : pour assurer le maintien du service public de la santé en zone rurale, il a choisi de développer les maisons médicalisées.


S’agissant de l’habitat, il évoque la politique départementale structurée pour répondre à des objectifs d’accès pour tous à un logement, et fait savoir que des abondements financiers et des garanties d’emprunt sont directement attribués aux organismes de logement sociaux.
A travers les avis donnés au PLU, il souhaite inciter fortement les communes à s’inscrire dans des démarches de construction du logement social pour tous.

Il fait part d’une réflexion à venir sur les moyens de conditionner son soutien à la réalisation de logements.


Monsieur ALARY évoque ensuite les questions d’avenir durable sur notre territoire, et notamment sur les fermes photovoltaïques. Il lui apparaît important de préciser ses inquiétudes sur l’impact à long terme du développement exponentiel, voire anarchique de fermes photovoltaïques sur les communes gardoises. Il recommande aux maires une très grande vigilance sur l’implantation de tels projets sur les terres arables, les forêts, la garrigue. Il évoque sa rencontre à ce sujet, le mois dernier, avec Madame JOUANNO, secrétaire d’Etat chargée de l’écologie, avec laquelle ils sont échangé leurs craintes réciproques et l’opportunité de développer des projets essentiellement sur des carrières, des sites miniers… Il soutient fortement cette démarche qui consiste à exploiter des sites qui n’auront plus d’autres vocations et demande à la Présidente de l’AMG d’impulser cette réflexion auprès de ses membres et élus communaux et communautaires.

Monsieur ALARY termine son propos par un sentiment d’inquiétude à l’égard des propositions de la Commission Balladur qui envisage de supprimer aux Départements la clause générale de compétence. Cette suppression, dit-il, constituerait une véritable et dramatique remise en cause de la capacité des Départements à répondre à leurs missions de service public de proximité. Elle les confinerait dans une vision statique de l’intervention publique ne pouvant plus répondre aux mutations économiques et sociales et aux nouveaux besoins de la population.


Monsieur ALARY remercie la Présidente de l’AMG et lui propose d’organiser ensemble, le 12 juin 2009 au conseil général, une réunion d’information sur le revenu de solidarité active (R.S.A.), et sur l’organisation territoriale des services d’action sociale du conseil général. Dans cette même perspective d’échanges, il souhaite également que l’AMG puisse lui faire des propositions de rencontres.

((
.
((
Monsieur Patrick BELLET, Délégué du Médiateur de la République, coordonnateur du Gard et du Vaucluse est l’invité de cette assemblée.
Il transmet tout d’abord les salutations et les encouragements de Jean-Paul DELEVOYE, 7ème et actuel Médiateur de la République et ancien président, réélu trois fois de 1992 à 2002, de l’association des maires de France, avec laquelle il a conservé des relations de profonde amitié. Informé de cette assemblée, Jean-Paul DELEVOY a chargé Patrick BELLET de nous assurer qu’il restait attentif aux travaux de l’AMF, et de manière générale aux préoccupations des élus locaux dont il fait lui-même toujours partie. 

Il rappelle ensuite qu’après l’explosion des contentieux judiciaires, civils et administratifs, au cours des 30 dernières années, les recours gracieux ont trouvé leurs limites et que le besoin de médiation est devenu d’autant plus fort que les piliers traditionnels et les valeurs fondamentales de nos sociétés modernes se sont quelque peu érodés. Il suffit pour s’en convaincre de constater le nombre et la variété des médiateurs qui ont vu le jour dans le sillage du médiateur de la République, pourtant le seul auquel la loi (du 3 janvier 1973) confère le statut d’autorité indépendante par rapport à des médiateurs qui, pour être d’une grande utilité, n’en sont pas moins des médiateurs «sous influence» de leur propre administration.
Institué donc en 1973, le Médiateur de la République requiert la lourde charge d’améliorer les relations entre le citoyen et l’administration. Dans la pratique, il aide les personnes qui contestent une décision ou un comportement des administrations de l’Etat, des collectivités territoriales, des établissements publics ou de tout autre organisme investi d’une mission de service public.
D’après Monsieur BELLET, un bémol s’impose néanmoins dans la lecture de cette compétence : pour que le Médiateur ou son délégué puisse intervenir, l’administration doit avoir commis une erreur dans l’application de la règle de droit, dans l’analyse de la situation du réclamant ou dans la conduite de la procédure qui a suscité la décision litigieuse ; il peut s’agir simplement d’un comportement contestable : lenteur excessive, information incomplète donnée à l’usager, défaut de prise en compte d’une situation particulière… C’est ce qui fait, selon lui, toute la difficulté de la mission du Médiateur mais aussi sa richesse et l’oblige à une posture préalable indispensable : celle de l’écoute.
Monsieur BELLET fait alors état de diverses statistiques générales avant de développer son exposé sur le Gard. 

Avec ses 5 délégués et 13 permanences (la 13ème ayant vu le jour il y a quelques mois seulement à la maison d’arrêt de Nîmes), le Gard fait partie des 6 départements français qui mettent plus de 10 permanences de la Médiature à disposition du public. Ces permanences sont réparties dans les secteurs suivants :

· Nîmes : avec la préfecture, l’hôtel de ville, la maison de la justice et du droit de Valdegour et le centre ADM de Mas de Mingue,
· Le Gard Rhodanien : avec Bagnols, Villeneuve-les-Avignon, Roquemaure,

· Le Sud Gard : avec St Gilles, Beaucaire, Vauvert,

· Les Cévennes : avec Alès et Quissac

Monsieur BELLET indique que 1400 personnes y ont été accueillies physiquement en 2008, auxquelles il faut ajouter les réclamations transmises par courrier et, de plus en plus, par courriers électroniques. Au total, les délégués gardois ont traité en 2008 1600 affaires, engagé 500 médiations et obtenu satisfaction dans 77 % des cas.
Il faut savoir que si les problèmes sociaux représentent 35 % des affaires instruites, les 65% restant se répartissent entre administration générale, fiscalité, amendes routières, justice, droit des étrangers, urbanisme, agents publics,… et dans 10 à 15 % des situations rencontrées, les réclamations mettent en cause une collectivité locale, le plus souvent, une mairie, premier échelon de proximité.

Plus précisément, Monsieur BELLET indique que, dans les litiges avec les collectivités locales, le délégué du médiateur, soit qu’il recherche des informations, soit qu’il décide, après instruction, de proposer une solution amiable, prendra alors contact avec les collectivités, le plus souvent par écrit, pour poser le problème, puis ou parallèlement, en contactant directement les services concernés.

Monsieur BELLET informe que, quoi qu’il en soit, que l’élu décide ou non de donner une suite favorable à la proposition ou à la demande du délégué, il est important qu’une réponse lui soit apportée, d’abord parce que la loi fait obligation de répondre au Médiateur, mais surtout parce qu’il y va de la crédibilité, à travers sa démarche d’intercession, du service public tout entier dont l’élu est, à ce moment là, dans le dossier en cause et aux yeux du requérant, le détenteur et le représentant.
Pour Monsieur BELLET, l’absence de réponse peut provenir de la méconnaissance de l’institution, à plus forte raison après un renouvellement municipal qui a entraîné le remplacement de 45 % des 353 maires Gardois : c’est la raison de sa présence ici devant cette assemblée, dans le droit fil des instructions du Médiateur, qui fait de la relation avec les élus locaux, et en particulier les maires, une véritable priorité.

Monsieur BELLET conclue sur cette phrase : «Sachez que nous ne sommes ni procureurs de l’administration, ni avocats des citoyens et que notre mission se veut avant tout pédagogique et pragmatique, au service d’un idéal de concorde et d’équité».
((((
Les Parlementaires ont pris chacun la parole : 
Madame LAURENT-PERRIGOT, Sénateur, Maire d’Aigremont, prend la parole pour remercier l’AMG d’avoir organisé cette nouvelle assemblée, permettant ainsi une rencontre fructueuse, portant à connaissance de nouvelles informations, exposant les problèmes auxquels sont confrontés les élus, occasionnant un échange d’expérience, et proposant une aide et un soutien.

Monsieur Jean-Paul FOURNIER, Sénateur-Maire de Nîmes, Président de la Communauté d’Agglomération Nîmes Métropole salue l’élection récente de Mme la Présidente de l’AMG et le dévouement dont elle a fait preuve depuis des années en qualité de membre du bureau de l’association. Le Sénateur Maire de Nîmes conçoit d’autant plus aujourd’hui l’intérêt d’avoir une association active  et dynamique, que son nouveau mandat l’amène à côtoyer  notamment les élus des petites communes gardoises fort démunis  devant la jungle juridique et administrative  que représente la gestion municipale. L’association peut être un lieu de ressource pour eux.

Puis relevant l’inquiétude du Député Maire d’Ales quant au devenir de la fiscalité professionnelle, il convient qu’il faut être vigilant et précise que le Sénat représentant constitutionnel des collectivités territoriales l’est particulièrement. Il rappelle toutefois que le gouvernement s’est engagé à ce que la suppression de la taxe professionnelle dans sa forme actuelle n’ait aucune incidence financière pour les collectivités. Pour autant le Sénateur tient à réaffirmer le principe selon lequel le lien fiscal entre l’entreprise et son territoire ne doit en aucun cas être rompu. Il est normal que les collectivités qui investissent pour le développement économique ou celles qui consentent accueillir des activités industrielles reçoivent le juste fruit de leurs efforts et des risques de tous ordres qu’elles consentent. Par ailleurs, il précise que plusieurs pistes sont ouvertes tant par Bercy que par le comité BALLADUR, pour concilier fiscalité et compétitivité des entreprises. Notamment celle assise sur la valeur ajoutée ou celle reposant sur la création d’une taxe additionnelle sur l’impôt sur les sociétés. 

Arrivant à l’instant d’une réunion avec les maires du canton de QUISSAC, dans le cadre de ses visites régulières dans les communes du Gard, il observe à cette occasion qu’un sujet revient à chaque réunion, celui de la pression des opérateurs ou intermédiaires dans le domaine de l’installation de fermes photovoltaïques. Il sait que le Préfet et le Président du conseil général ici présents, chacun en ce qui le concerne s’en inquiète. Il note les propos de Mme Chantal JOUANNO, Secrétaire d’Etat chargée de l’Ecologie interrogée par ses soins lors de sa récente visite à Nîmes qui a déclaré que ses services travaillaient à un encadrement plus serré de cette activité qui paradoxalement peut avoir un impact négatif si elle se développe sur les terres vertes ou agricoles.

Enfin, il félicite l’association pour la qualité et l’intérêt du nouvel annuaire des Maires.

Monsieur William DUMAS, Député, Maire de Fons-Outre-Gardon, félicite l’association pour son savoir faire en matière d’organisation, chaque rassemblement permet de débattre ensemble des problèmes actuels et propose une réunion avec les maires sur le thème du logement.

Monsieur Etienne MOURRUT, Député, Maire du Grau-du-Roi, complimente l’association pour son travail et l’incite à poursuivre son action auprès des élus Gardois.
((((
A la clôture de l’assemblée Madame La Présidente remercie à nouveau Monsieur le Député-Maire Monsieur Roustan pour son accueil et sa participation au sein de l’Association des Maires du Gard.

Un cocktail de convivialité est offert à l’ensemble des participants.

Madame la Présidente
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